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Examen des Évocations 
 
Dossier n° 23 
Match n° 27698234 Gj Loireauxence Vair 1 / Le Cellier Mauves Fc 1 Coupe U18 Jean 
Olivier groupe n° 14 du 13.01.2024 
 
La Commission décide de : 

• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 3 à l’équipe 1 du club Gj Loireauxence Vair pour en 
reporter le bénéfice à l’équipe 1 du club Le Cellier Mauves Fc suivant les articles 187-2 et 226 alinéa 4 des 
règlements généraux  

• Mettre le droit d'évocation de 105 € à la charge du Gj Loireauxence Vair 
 
Dossier n° 24 
Match n° 27698549 St-Herblain Uf 1 / Blain Es 1 Coupe U15 Intersport groupe n° 06 du 
13.01.2024 
 
La Commission décide de : 

• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 3 à l’équipe 1 du club de Blain Es pour en reporter 
le bénéfice à l’équipe 1 du club St-Herblain Uf suivant les articles 187-2 et 226 alinéa 4 des règlements 
généraux  

• Mettre le droit d'évocation de 105 € à la charge du club de Blain Es 
 
 
Dossier n° 25 
Match n° 27698229 La Chapelle Heulin Fcev 2 / Clisson Etoile 1 Coupe U18 Jean Olivier 
groupe n° 13 du 13.01.2024 
 
La Commission décide de : 

• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 3 à l’équipe 1 du club de Clisson Etoile pour en 
reporter le bénéfice à l’équipe 2 du club de La Chapelle Heulin Fcev suivant les articles 187-2 et 226 alinéa 
4 des règlements généraux  

• Mettre le droit d'évocation de 105 € à la charge du club de Clisson Etoile 
 
Dossier n° 26 
Match n° 27654644 Guérande la Madeleine 2 / St-Nazaire Immaculée 1 Coupe du District 
Albert Bauvineau groupe n° 35 du 14.01.2024 
 
La Commission décide de : 

• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 3 à l’équipe 1 du club de St-Nazaire Immaculée 
pour en reporter le bénéfice à l’équipe 3 du club de Guérande la Madeleine suivant les articles 187-2 et 226 
alinéa 4 des règlements généraux  

• Mettre le droit d'évocation de 105 € à la charge du club de St-Nazaire Immaculée 
 
Dossier n° 27 
Match n° 27657150 Nantes St-Médard de Doulon 3 / Treillières Sympho.F 2 Challenge du 
District Albert Charneau groupe n° 10 du 14.01.2024 
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La Commission décide de : 
• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 3 à l’équipe 3 du club de Nantes St-Médard de 

Doulon pour en reporter le bénéfice à l’équipe 2 du club de Treillières Sympho.F suivant les articles 187-2 
et 226 alinéa 4 des règlements généraux  

• Mettre le droit d'évocation de 105 € à la charge du club de Nantes St-Médard de Doulon 
 

Dossier n° 28 
Match n° 27654705 Nant’Est Fc 1 / Sorinières Elan F. 3 Coupe du District Albert 
Bauvineau groupe n° 45 du 14.01.2014 
 
La Commission décide de : 

• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 3 à l’équipe 1 du club de Nant’Est Fc pour en 
reporter le bénéfice à l’équipe 3 du club des Sorinières Elan F. suivant les articles 187-2 et 226 alinéa 4 des 
règlements généraux  

• Mettre le droit d'évocation de 105 € à la charge du club de Nant’Est Fc 
 
Dossier n° 29 
Match n° 27654548 Nantes St-Joseph 1 / Nantes Métallo Sc Coupe du District Albert 
Bauvineau groupe n° 19 du 14.01.2024 
 
La Commission décide de : 

• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 3 à l’équipe 1 du club de Nantes Métallo Sc pour 
en reporter le bénéfice à l’équipe 1 du club de Nantes St-Joseph suivant les articles 187-2 et 226 alinéa 4 
des règlements généraux  

• Mettre le droit d'évocation de 105 € à la charge du club de Nantes Métallo Sc 
 
Dossier n° 30 
Match n° 27698217 Thouaré US 2 / Gj De Goulaine 1 Coupe U18 Jean Olivier groupe n° 11 
du 13.01.2024 
 
La Commission décide de : 

• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 3 à l’équipe 1 du club Gj De Goulaine pour en 
reporter le bénéfice à l’équipe 2 du club de Thouaré Us suivant les articles 187-2 et 226 alinéa 4 des 
règlements généraux  

• Mettre le droit d'évocation de 105 € à la charge du club de Gj De Goulaine 
 
Dossier n° 31 
Match n° 27654698 La Chapelle des Marais Fc 3 / Pontchâteau Aos 2 Coupe du District 
Albert Bauvineau groupe n° 44 du 14.01.2024 
 
La Commission décide de : 

• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 3 à l’équipe 2 du club de Pontchâteau Aos pour en 
reporter le bénéfice à l’équipe 3 du club de La Chapelle des Marais Fc suivant les articles 187-2 et 226 alinéa 
4 des règlements généraux  

• Mettre le droit d'évocation de 105 € à la charge du club de Pontchâteau Aos 
 
Réserves non confirmées 
 

. Dimanche 07.01.2024 
Seniors D3 – groupe A - N° 26528251 Sévérac Fc Atl.Morbihan 1 / Guérande St-Aubin 3 

 
. Samedi 13.01.2024 

Coupe U18 Jean Olivier – groupe n° 13 - N° 27698229 La Chapelle Heulin Fcev 2 / Clisson Etoile 1 
 
 


